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ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION PERMANENTE 

RELATIVE AU DENEIGEMENT 

 

N° 24-015 

Sandrine JANIAUD LARCHER, Maire de DELLE, 

 

- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2212-2 et 

L 2122-28 ; 

- Vu le code pénal, et notamment ses articles 131-13 et R 610-5 ; 

- Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 116-2 ; 

CONSIDERANT 

- Qu’il appartient à l’autorité territoriale de prescrire toutes les mesures convenables pour 

prévenir des accidents ; 

- Qu’il appartient à l’autorité territoriale investie du pouvoir de police de prendre toute 

mesure propre à assurer la tranquillité, la sécurité et la salubrité publique ; 

- Que les mesures prises par les collectivités ne peuvent donner des résultats satisfaisants 

qu’avec le civisme et le concours des habitants auxquels des obligations sont imposées 

dans l’intérêt de tous ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 :  Dans un souci de garantir à l’ensemble des usagers la sécurité sur 

l’ensemble des voies de circulation, y compris piétonnières, obligation est faite aux riverains 

de la commune de Delle de participer aux opérations de déneigement et de la lutte contre le 

verglas. 

Afin de maintenir en état de propreté les trottoirs par temps de neige ou de verglas, les 

propriétaires, leurs préposés ou locataires doivent procéder au déneigement des trottoirs ou 

des parties de chaussée situés autour de leur terrain par balayage, salage ou sablage. 

Le sel de déneigement est interdit aux pieds des arbres et auprès des végétaux. 

 

ARTICLE 2 :  En cas de neige ou de verglas, il appartient à chaque riverain d’assurer 

la sécurité du passage sur les trottoirs longeant son terrain sur une largeur d’un mètre au 

moins. La neige peut être stockée en tas sur le trottoir de manière à ne pas gêner le passage. 

Les propriétaires des immeubles doivent également : 

- dégager les ouvrages assainissement (caniveaux, grilles avaloirs) ; 

- faire abattre la glace des gouttières et des tuyaux de descente de chéneaux ; 

- enlever toute chute de neige provenant des toits ; 

- faire aménager ou réparer leurs chéneaux, de sorte que les eaux de fonte ou de 

ruissellement ne coulent pas sur les trottoirs. 

Les propriétaires des immeubles ne doivent pas : 

- pousser ou jeter à l’égout ou vers les voies publiques l’excédent de neige ou de 

verglas ; 

- répandre sur la voie publique la neige ou la glace provenant des cours, jardins ou 

espaces communs de copropriété. 




